REGLEMENT DU CONCOURS « A L’EAU »

Article 1

La Ville de Couëron propose un concours de photos, ouvert à tous et gratuit, sur le thème de l’eau et du marais couëronnais dans le cadre de la manifestation Nature en scène, édition 2011.

Article 2

Le concours consiste à faire parvenir, sous format 20X30 cm, une ou deux photographies (maximum) réalisées par la personne participant au concours. Les photographies envoyées devront respecter la totalité des règles suivantes pour être prises en compte dans le cadre du présent concours : 

· Elles devront représenter exclusivement le thème choisi, à savoir l’eau et le marais couëronnais (faune, flore, paysage…).
· Les candidats au concours doivent être dépositaires des droits liés à l’image et avoir l’autorisation écrite des personnes identifiées sur la ou les photos présentées et ne pas porter atteinte aux droits des tiers. La participation au concours vaut acceptation du présent règlement.

· Les photographies devront être envoyées, sous format papier 20X30 cm, ainsi qu’en format numérique jpeg ou tiff. Les photographies ne correspondant pas à ces formats de fichiers ne pourront être prises en compte dans l'organisation du concours.

· Est considéré comme participant une personne ayant précisé ses nom et prénom, adresse, téléphone et adresse e-mail. L'absence d'au moins une de ces informations entraînera l'élimination automatique de la personne sans que la clause sur la propriété intellectuelle sur la photographie soit remise en cause.

· Le(s) photographie(s) doivent être accompagnée(s) des informations suivantes :

· Leur titre

· Le lieu de leur prise de vue

Article 3

Les photographies doivent être envoyées ou déposées avant le 19 septembre 2011 à :

Concours « A l’eau »

Hôtel de ville

8, place Charles-de-Gaulle – BP 27

44220 Couëron

Article 4

Les concurrents autorisent l'utilisation de leurs photographies par la Ville dans le cadre de sa communication autour du concours et/ou du festival « Nature en scène » et via les vecteurs de communication existants et à venir (site internet, magazine de la Ville, carton d’invitation, etc…). Les clichés version papier seront restitués au propriétaire, sur demande, à l’issue du concours. 

Article 5

La participation au concours est ouverte à toute personne physique, résidant en France métropolitaine, à l'exception des membres de la famille du jury du concours (hors part vote public).

Le jury du concours est constitué d’un représentant du centre socioculturel Henri Normand et du centre socioculturel Pierre-Legendre, d’un professionnel de la photographie, d’un membre de la Concorde photo, de deux élus membres de la commission culture de la Ville, du responsable du festival Nature en scène et d’un représentant du service communication de la Ville. Chaque voix compte pour 10 % du vote. Un vote public en urne sera organisé dans les deux centres socioculturels lors d’une exposition anonyme des photos concourantes et comptera pour 20 % des voix. Le vote sera ouvert lors du festival « Nature en scène » à des dates qui seront communiquées ultérieurement au public.

Le résultat du concours présentera 3 photos gagnantes du concours lors de la soirée du mardi 25 octobre 2011 au théâtre Boris-Vian : 1e prix, 2è prix et 3è prix

Seront notamment pris en compte : le cadrage, la netteté, l’originalité de la prise de vue, mais aussi « l’âme » de la photo.

Article 6

Sont exclus du concours les photos répondant à une ou plusieurs clauses suivantes :

-  dépassement de la date limite d’envoi

Les photos envoyées après la date limite du concours seront classées hors concours.

- droit de regard :

Les responsables du concours se réservent le droit de supprimer les photos qu'ils jugent non conformes au thème choisi, ou qui contreviendraient manifestement aux lois et règlements ou qui ne respecteraient pas le règlement du présent concours.

Le participant ne pourra aller à l'encontre de la décision du jury en cas de suppression des photos jugées irrecevables.

Article 7

Les organisateurs du concours ne pourront être tenus responsables suite à tous problèmes liés au déroulement du concours qu'il s'agisse d'une erreur humaine, de problème informatique, technologique ou de quelque autre nature.

En outre, les organisateurs ne sauraient être tenus responsables du non–respect du droit à l’image par le dépositaire des photos

Les décisions du jury sont sans appel, elles ne pourront faire l’objet d’aucun recours.

